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La Forêt équatoriale congolaise
par J. LEBRUN,

Botaniste du Congo Belge.

§ 1. Distribution actuelle. ( 1 )

I. Depuis Stanley qui, le premier, parcourut et peignit en phrases 
désormais classiques la grande forêt congolaise, la plupart des explo­
rateurs décrivirent le centre africain, et particulièrement la plus grande 
partie du bassin du Congo, comme étant couvert d’une forêt dense, 
à caractère équatorial, comparable en tous points aux forêts brési­
liennes et indo-malaisiennes.

Pour ces auteurs, l’homogénéité et la vaste répartition de cette 
forêt étaient certaines.

Bientôt cependant, des doutes s’élevèrent au sujet de cette homo­
généité. En 1902, De W ild em an  écrivait que le centre du bassin du 
Congo est couvert d’une forêt assez épaisse, mais entrecoupée de clai­
rières dans lesquelles l’indigène se livre à la culture. Certains admet­
taient même que les cours d’eau seuls étaient bordés de galeries fores­
tières, parfois très importantes, mais que les crêtes étaient dénudées. 
L ’erreur des premiers explorateurs, écrivaient-ils, s ’explique par le 
fait que ceux-ci ont le plus souvent suivi le cours des rivières, sans 
s ’écarter notablement des rives, et ont cru ainsi voyager continuelle­
ment à travers la forêt. Cette « théorie des forêts-galeries », comme

(1) Nous n’envisageons, dans cet article, que le massif forestier central à 
l’exclusion du Mayumbe.
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l ’a appelée M ild b r a ed  (1923), implique deux caractères phytogéo- 
graphiques essentiels. En premier lieu, elle postule la disconti­
nuité de la forêt centro-africaine; elle ne nie pas l’existence 
de massifs compacts de quelque importance, mais elle en attribue 
l’origine à la disposition du système hydrographique, riche en cours 
d’eau et en régions basses inondables, c ’est-à-dire favorables à l ’ex­
tension des forêts-galeries. En second lieu, elle admet le grand allon­
gement, le long des rivières, des galeries forestières à faciès équa­
torial, ainsi qu’une diminution progressive de la largeur des forêts- 
galeries, lorsqu’on remonte les rivières vers leur source.

La conclusion, pas toujours admise explicitement, de cette théo­
rie est que la forêt équatoriale centro-africaine n’est qu’une forma­
tion édaphique, et que son importance territoriale est uniquement 
fonction du développement du système hydrographique.

En ce qui concerne le Congo Belge, cette thèse fut particulière­
ment bien défendue par D e  W ild em an  (1913 et 1926) dans les termes 
suivants: la forêt congolaise est loin d’être aussi compacte qu’on le 
croyait autrefois; des brousses très étendues et qui tendent à s ’ac­
croître, occupent souvent les crêtes de séparation des bassins. L ’al­
lure de la limite forestière, différente au Nord et au Sud de la cuvette 
congolaise, s ’explique, d’après cet auteur, à cause de l’orientation 
des cours d’eau dans la portion méridionale du bassin congolais, 
très favorable à l’extension, vers le Sud, de larges galeries forestières.

La nature édaphique de la forêt congolaise résulterait nettement 
de ces deux considérations: d’une part, sa distribution discontinue, 
et, d’autre part, son étroite dépendance des vallées, sources d’humi­
dité permanente.

Des observateurs, après avoir parcouru et étudié la forêt équa­
toriale congolaise, s’opposèrent vivement à ces théories. M il d b r a e d  
(1914 et surtout 1923) fut l’un des premiers à se dresser contre cette 
conception. Dans un article remarquable (1923), il fit le procès dé 
la <( théorie des forêts-galeries », et, à la lumière des relations de 
voyage des explorateurs ainsi que de ses propres observations, montra 
la parfaite homogénéité de la forêt congolaise. Pour M il d b r a e d , la 
répartition de la forêt guinéenne, y compris ses différents aspects 
floristiques, montre à suffisance qu’il s’agit d’une formation en équi­
libre étroit avec les conditions climatiques.

C ’est cette interprétation qui est le plus généralement admise à 
l’heure actuelle.

Rien ne pourrait mieux illustrer l’évolution des idées sur la répar­
tition de la forêt équatoriale congolaise, qu’un rapide aperçu histo­
rique sur les cartes forestières de notre Colonie. Ce paragraphe ser­
vira utilement d’introduction aux cartes phytogéographiques que nous 
présentons en annexe à cet article. Nous passerons rapidement en
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revue ces cartes forestières, classées chronologiquement, et nous en 
résumerons succinctement les données (1).
1897. G offart F., Traité de Géographie du Congo, Anvers, 218 pp. Carte X, 

p. 85.
La forêt équatoriale se prolonge, au N.-E., le long de l’Uele, jusque dans la 

région de Faradje. La plus grande partie de l’Urega et la portion occidentale du 
Kivu, à l’E., ne sont pas comprises dans la zone forestière. La limite Sud est 
marquée approximativement par le cours du Kasaï-Sankuru, sauf une large 
pointe forestière qui se prolonge, le long du Kasaï, jusqu’au 10° S. Enfin, à 
l’W., la limite forestière s’infléchit fortement vers le Nord, jusque dans la 
région de Lukolela.

1902. B reschin A., La forêt tropicale en Afrique, particulièrement dans les colo­
nies françaises, La Géographie (Bulletin de la, Société de Géographie, 
Paris), V, pp. 431-442.
Carte de la forêt au Congo, p. 437.

C’est une excellente carte pour l’époque et il y aurait bien peu de correc­
tions à lui apporter pour la mettre en concordance avec nos connaissances 
actuelles. Elle aurait été établie grâce aux renseignements connus alors, rela­
tions de voyages et croquis cartographiques. L ’auteur ne mentionne cepen­
dant pas la carte de G offart de 1897.

La limite orientale de la forêt atteint le lac Tanganyka à sa pointe septen­
trionale et la limite méridionale coïncide avec le cours du Kasaï-Sankuru.
1902. De W ildeman E., Les plantes tropicales de grande culture, Bruxelles, 304 pp. 

Coup d’œil sur la distribution des végétaux dans l’Afrique tropicale, 
pp. 1 à 24 (fïg. 3, p. 12).

Cette carte ne montre que la portion septentrionale et centrale du massif 
forestier équatorial. Au Nord, le bassin de la Mongala et, à l’Est, la plus grande 
partie de l’Urega, sont exclus de la zone forestière.
1905. S arolea Ch., The économie expansion of the Congo free State. The Scot- 

tish geographical Magazine, X XI, pp. 182-197.
Carte de la végétation, en couleurs, au 1:12.000.000, par J.-G. B artho- 
lomew .

Cette carte montre une répartition de la « forêt dense » absolument fantai­
siste! Tout le centre de la cuvette forestière congolaise est éventré par d ’im­
menses clairières, mais, par contre, elle représente d’immenses galeries fores­
tières, le long des principaux affluents sud du Congo: Kwango, Kasaï, Sankuru- 
Lubilash, Lukenie. Certaines de ces larges forêts-galeries atteignent le 9° S. A 
l’Est, un énorme massif forestier longe le lac Tanganyka et atteint, au moins 
par des prolongements, le lac Upemba.

C’est l’illustration la plus frappante de la théorie de la forêt-galerie!
L’auteur ne fait pas mention de l’origine de sa documentation.

1908. Goffart F. Le Congo, 2e éd. revue et mise à jour par G. Morissens, 
Bruxelles, 502 pp.
Carte du tapis végétal, p. 191.

La limite septentrionale de la forêt est assez exacte, contrairement aux 
données de la carte de l’édition da 1897. L’énorme langue forestière, le long de 
TUele, si frappante dans la carte antérieure, est ramenée à des proportions plus 
modestes et apparaît comme une simple galerie forestière, figurée en pointillé 
seulement. La carte est également corrigée, quant à la limite orientale de la 
forêt: une grande partie du Kivu occidental et du Maniema a été intégrée dans 
la zone forestière. Par contre, on admet, au Sud, de très larges bandes fores­
tières, le long des principales vallées, jusqu’au-delà du 10° S.

G) Cette revue est probablement très incomplète, car nous n’avons pas eu 
l’occasion de dépouiller plusieurs périodiques traitant spécialement des sciences 
géographiques. C’est ainsi que nous ne connaissons qu’indirectement les 
cartes de Me u n ie r  (1929) et de B equaert (1917). Nous n’avons envisagé dans 
ce paragraphe que les cartes se rapportant à l’ensemble du massif central.
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1909. B ertrand J., Le Congo Belge, Bruxelles, 160 pp.
Carte du tapis végétal en couleurs, à l’échelle du 1:10.000.000, reproduite 
en 1912 dans « Petit Atlas du Congo Belge », Bruxelles, De Boeck, édi­
teur, à l’échelle du 1: 12,000,0000.

C’est une carte manifestement inspirée des données de Sarolea, Le contour 
et la disposition des grandes savanes qui lézardent le massif forestier central, 
dans la carte dessinée par J. G, Bartholomew, sont reprises, mais généralement 
à échelle plus modeste. De plus, ces savanes sont ici en relation avec la zone 
herbeuse du Kasaï, par une large brèche dans le massif forestier. Au Nord, les 
cours supérieurs de la Mongala et de la Dua coulent à travers une immense 
savane en clairière. Entre Buta et Yambuya, on figure une énorme étendue 
déboisée. Par contre, la forêt se prolonge, le long de l’Uele, jusque dans la région 
de Faradje. Au Sud-Est, la limite forestière passe à hauteur de Kasongo. Enfin, 
au Sud, le massif forestier du Sankuru-Kasaï est considérablement réduit, mais 
des prolongements, en forêts-galeries, atteignent encore le 10° S.

1917. M oisel M. Die Grenzen des Zentral- und Westafrikanischen Urwaldes. 
Mitteïlungen ans den Deutschen Schutzgebieten X X X , 2, pp. 171-172. 
Carte en couleur, au 1: 10.000.000.

C’est la reproduction, trait pour trait, de la carte de Bertrand, dont l auteur 
reconnaît d’ailleurs s’être inspiré.

1923. R obert M. Le Congo Physique, Bruxelles, 315 pp.
Fig. 44, p. 269.

C’est une carte, à très petite échelle, montrant une répartition de la forêt 
équatoriale, manifestement inspirée des données de Bertrand.

1923. S hantz, in S hantz & Marbut, The vegetltion and soils of Africa. Am. 
Geogr. Soc., Research Sériés, n° 13.

Nous n’avons pu nous procurer le travail original, mais nous connaissons 
une réplique, un peu simplifiée, de la carte originale de Shantz, publiée par 
Chapin (1932).

L ’échelle trop réduite ne permet pas des discussions de détail, mais l’im­
pression d’ensemble est satisfaisante. Cette carte reproduit cependant de très 
larges bandes forestières, le long du Kwango et du Kasaï, jusqu’au 8° S.

1925. De Wildeman E. Considérations sur l’état actuel des connaissances rela­
tives à la géo-botanique du Congo Belge. Congo, Rev. Gén. de la Colo­
nie, VI, 1, pp. 715-734 et VI, 2, pp. 13-36.
Carte en couleurs, montrant la répartition de la forêt équatoriale, au 
1: 4.000.000.

Cette carte fut reproduite, l ’année suivante, dans « Les forêts congolaises 
et leurs principales essences économiques », Bibliothèque-Congo, n° X IX , Bru­
xelles, 214 pp. (1926) Elle apparaît immédiatement comme inspirée par la 
carte de Bertrand, mais la limite forestière est arrêtée au Sud, vers le 5°, et la 
forêt n’est pas prolongée en galeries, plus au Sud. La plupart des immenses 
clairières de la carte de Bertrand y sont reproduites, mais, dans l’ensemble, elles 
apparaissent toutes rétrécies.

1929. R obyns W. Flore agrostologique du Congo Belge et du Ruanda-Urundi, 
I, Maydées et Andropogonées, Bruxelles, 229 pp.
Carte phytogéographique, en couleurs, au 1:7.000.000.

C’est une carte exacte, dans l’ensemble. Pour la première fois, la limite 
méridionale de la forêt équatoriale est ramenée à la vallée de la Lukenie.

1931. L eplae E. La question forestière au Congo Belge, Bull. Inst. R. Col., II, 
pp. 142-149.

La carte qui accompagne cette notice et qui est extraite du Bulletin Agri­
cole du Congo Belge, 1930, n° 4, p. 1027, est la plus exacte qui ait été publiée. 
Malheureusement l’échelle très réduite ne permet guère d’apercevoir les détails. 
L’auteur a représenté les déboisements les plus importants, particulièrement 
autour des centres d’occupation.
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II. Nous passerons en revue, dans ce deuxième paragraphe, les 
limites de la forêt équatoriale, telles qu’elles sont reproduites dans les 
cartes ci-jointes.

La limite forestière, au nord du Congo, est facile à établir; sauf 
quelques intrications locales, la forêt s ’arrête brusquement pour faire 
place à la savane. Cette netteté de la limite forestière a déjà été signa­
lée, dans une région analogue, au nord du Cameroun (Rousseau, 
1932).

(Photo Staner).
Fig. 36. — Un coin de forêt exploité dans la région de Wendji. 

Au premier plan un Oxystigma.

Il existe encore des peuplements très étendus, en dehors du mas­
sif, et cela particulièrement dans l’Ubangi. Mais nous avons déjà 
montré précédemment, que dans la partie occidentale de l’Ubangi, 
il fallait considérer la limite forestière actuelle, comme artificielle et 
assez récente.

Ce recul de la forêt trouve son origine dans les méthodes cultu­
rales indigènes, qui ne comportent pas l’alternance de cultures et 
de longues jachères forestières ( L e b r u n , 1933). La destruction fores­
tière est d’autant plus radicale et plus rapide, que la population est 
plus dense. C ’est ce que nous voulions mettre en évidence, dans
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notre carte phytogéographique locale, en mettant en parallèle la den­
sité de la population et T accentuation du recul forestier. Ce fait démo­
graphique joint au mode de culture pratiqué, explique parfaite­
ment l’allure de la limite forestière dans tout l’Ubangi. En effet, les 
Mogwandi, qui occupent la plus grande partie de l’Est de l ’Ubangi, 
dans l’aire boisée de ce district, constituent une population clairse­
mée et pratiquent les méthodes de cultures dites « système bantou » 
(Vanderyst, 1921). Dans le même ordre d’idées, Rousseau (1932), 
rappelé déjà ci-dessus, a constaté au Cameroun, dans la région de 
transition entre la savane et la forêt, une relation étroite entre le 
taux de boisement et la densité de la population. Il en conclut, à 
juste titre, que la disparition progressive de la forêt est uniquement 
le fait de l’homme. Il est hors de doute qu’à l’heure actuelle, la 
limite forestière se déplace constamment, dans l ’Ubangi occidental, 
et cela, au détriment de la forêt.

D ’après les données publiées par les auteurs français, particu­
lièrement A. C hevalier (1912), la forêt équatoriale, dans l’Afrique 
française, échouerait à l’Ubangi, à hauteur de Libenge. Néanmoins, 
il vaut mieux admettre que dans le territoire du Congo, la limite 
forestière franchit l’Ubangi à Zongo, parce qu’il existe, au sud de 
ce poste, un important massif forestier, la forêt de Sekia, en conti­
nuité directe avec le massif forestier central par une large bande 
boisée longeant l’Ubangi. Nous admettrions volontiers cependant, que, 
sur une carte forestière d’ensemble de l’Afrique occidentale, l’on fit 
passer la limite des savanes par Libenge.

L ’infléchissement forestier vers le sud, dans la région montueuse 
qui constitue la crête de partage des eaux entre l ’Ubangi et la Lua, 
est indéniable. L ’importance de cette pointe herbeuse, telle que nous 
la figurons sur notre carte est approximative. La limite détaillée de 
la forêt, dans cette région, reconnaissons-le, est encore à déterminer.

Outre la netteté de la lisière forestière, dans l’Ubangi oriental 
et dans tout l’Uele, un autre élément de discrimination s ’ajoute pour 
faciliter le relevé de la forêt équatoriale cmbrophile. C ’est que les 
ilôts ou lambeaux forestiers, parfois très abondants, qui parsèment 
l’aire herbeuse de ces régions, appartiennent à un type écologique très 
différent de la forêt équatoriale proprement dite. Ces forêts sont en 
majeure partie constituées d’essences caducifoliées, et leur physio­
nomie spéciale ne permet pas leur rattachement à la forêt ombro- 
phile centrale. Mais pour être exact, il convient de dire que vers 
la limite forestière, et rattachés directement au massif forestier de 
la cuvette, il existe des formations tropophiles analogues. Il faut en 
conclure que la forêt tropophile est la formation-climax de la région, 
ce qui s ’accorde parfaitement avec les données climatiques: hauteur 
annuelle des pluies assez élevée, mais saison sèche sévère quoique 
de courte durée. C ’est ainsi que les faciès forestiers que nous avons 
décrits précédemment: forêts à Terminalia, à Triplochiton, sont des
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peuplements tropophiles comportant au moins une forte proportion 
d’essences caducifoliées.

La limite forestière que nous avons adoptée, dans le bassin de 
la Likame et de l’Ebola, ne coïncide pas tout à fait avec les données 
antérieures, généralement basées sur les explorations de T honner 
(1899 et 1910). Tout le cours de la Likame, jusque très près de 
Banzyville, est entièrement dans la forêt. Il est vrai que l’on a signalé

(P hoto S tan er).
Fig. 37. — Chemin dans la forêt équatoriale à sol toujours 

sec, dans la région de Eokatola

de nombreuses clairières herbeuses dans cette région. Nous en avons 
traversé quelques-unes et pouvons affirmer qu’il s ’agit de clai­
rières de très faible étendue, de nature édaphique. T honner place 
la limite forestière sensiblement à mi-chemin, entre Abu-Mombazi et 
Yakoma, plus au sud que nous-même. L ’itinéraire détaillé que cet 
explorateur a publié, montre qu’il n’a rencontré de savanes vraies, 
que très près de l’Ubangi, sensiblement à hauteur de notre limite 
des savanes. Son texte et surtout ses photographies nous ont per­
suadé que jusqu’à cet endroit, il a traversé constamment des forma­
tions forestières secondaires, peut-être très dégradées. Cet état de
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chose a amené Thonner à admettre qu’il en était de même dans 
toute la région, et à tracer sa limite de la grande forêt trop au sud. 
Il ne faut cependant pas nier l’existence de savanes en clairière dans 
cette région; nous avons nous-même traversé et figuré l’une de cel­
les-ci, sur la route actuelle d’Abu-Mombazi à Yakoma. Mais, dans 
l ’ensemble, le pays a un cachet si nettement forestier, qu’il serait 
injustifiable de l’exclure de la zone boisée.

La limite forestière que nous traçons, dans TUele et le Nord de 
l ’Ituri, coïncide très bien avec les données du R. P. Van den P las, 
cartographiées et commentées par De W ildeman (1931). Une petite 
discordance se révèle cependant, dans la région de Rungu, où nous 
reculons la forêt plus au sud que ne l’indique la carte de cet auteur. 
Nous avons rencontré dans cette contrée de très vastes lambeaux 
forestiers, mais sans continuité directe avec la forêt centrale. Dans 
l’ensemble, la plus grande partie du terrain est occupée par des for­
mations herbeuses; il est probable d’ailleurs que ces savanes sont 
en majeure partie artificielles, mais les formations à lmperata sont 
bien plus localisées qu’à l’Ouest, dans la région de Poko, par 
exemple.

Dans toute la zone orientale du Congo, c ’est l’altitude qui limite 
l ’extension de la forêt équatoriale. Sous sa forme typique, celle-ci 
ne dépasse guère 1,450 m. d’altitude, mais en de nombreux endroits, 
une variante écologique de la forêt ombrophile équatoriale peut 
atteindre jusqu’à 1,650-1,750 m. d’altitude. C ’est à cette formation 
que nous avons donné antérieurement le nom de « forêt de transi­
tion », voulant indiquer par ce terme, ses caractères écologiques et 
floristiques intermédiaires entre la forêt équatoriale typique et la 
forêt de montagne centro-africaine. Parfois, la forêt de transition est 
elle-même en continuité directe avec la forêt de montagne, mais, en 
général, elle en est séparée par une bande de végétation xérophile, 
forestière ou herbeuse, en relation avec certaines particularités du 
climat des montagnes (L ebrun, 1935). Cette bande de végétation 
xérophile naturelle, n’a fait que s ’accroître artificiellement, ces der­
nières années, sous l’action de l’homme, mais en général, c ’est sur­
tout au détriment des forêts orophiles.

La longue ceinture de formations végétales orophiles, qui s ’étend 
le long de la frontière orientale du Congo, est coupée, au pied du 
Ruwenzori, par une large bande de forêt équatoriale. Celle-ci relie­
rait la forêt équatoriale congolaise à la formation similaire mais 
réduite que l ’on signale dans l’Uganda.

Si la limite forestière est le plus souvent très nette au Nord, 
comme nous venons de le rappeler, la situation inverse est la règle 
au Sud. Ici la forêt apparaît comme déchiquetée; on observe de nom­
breuses intrications de savane, et il est bien souvent difficile d’attri­
buer la prédominance territoriale à l’une ou l’autre de ces forma-
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lions. De larges galeries forestières bordent les plus petits cours 
d’eau, et des lambeaux forestiers importants parsèment les savanes. 
Aussi, la limite forestière que nous avons adoptée est-elle, en bien 
des points, purement théorique, et représente plutôt une ligne fic­
tive, séparant les zones de prédominance de ces deux formations anta­
gonistes. Il ne faudrait cependant pas en conclure que semblable 
situation, —  alternance de savanes et de forêts —  se poursuive sur 
une distance appréciable, vers l’intérieur de la cuvette congolaise. 
Quelques recoupements nous permettent d’affirmer, qu’une fois fran­
chie cette zone de transition relativement étroite — en général infé­
rieure à un degré de latitude — le massif forestier est continu. 11 faut 
au contraire considérer notre limite forestière, comme une frontière- 
minimum, circonscrivant le massif forestier central, et non pas l’aire 
d’extension des forêts à faciès équatorial.

Entre le Lualaba et le Lomami, la limite forestière actuelle paraît 
être artificielle mais très ancienne. La région est d’ailleurs en voie 
de reboisement spontané.

L ’importante forêt qui occupe le triangle Bena-Dibele— Lubefu— 
Lusambo, n ’est pas en relation directe avec le massif forestier cen­
tral. En effet, toute la région au Sud de Lodja et de Katakokombe 
présente nettement les caractères d’une région de savane, malgré 
l ’existence de galeries forestières de quelque importance. Cette ma­
nière de voir est en parfaite concordance avec les observations et 
la carte de Querton (1923). Ce sont ces considérations qui nous 
ont amené à exclure cet important peuplement du massif forestier 
central. De même, la plus grande partie de la région Entre-Congo- 
Fimi et Lac Léopold II, doit être considérée en dehors de la forêt. 
Il existe bien, le long de ces cours d’eau, des forêts-galeries étendues, 
mais la pénétration à l’intérieur du pays révèle la prédominance des 
savanes.

La limite du massif forestier central échoue au Congo, très peu 
au Nord de Bolobo.

Nous venons de signaler la différence très nette entre l’allure 
des limites forestières, au Nord et au Sud du Congo; l ’opposition 
ne se manifeste pas seulement sur ce point. Si, dans l’ensemble, la 
forêt recule sous l’action de l ’homme, au Nord, au Sud au contraire, 
nous pouvons affirmer que la forêt, actuellement, gagne sans cesse 
sur la savane. Il ne s ’agit pas nécessairement d’une avance de la 
forêt équatoriale proprement dite, mais surtout, de l’établissement, 
spontané ou favorisé par les méthodes culturales indigènes, de for­
mations forestières, tropophiles ou subtropophiles au début, au moins, 
là où, il y a quelques années, régnait la savane herbeuse ou arbustive.

III. Comme nous venons de le signaler, à diverses reprises, dans 
les lignes qui précèdent, la forêt équatoriale, en de nombreux endroits 
et surtout à sa limite, est souvent détruite par l’indigène. Antérieu­
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rement déjà (1933) nous avons fait remarquer que les conséquences 
de cette destruction, au point de vue de la végétation, étaient radi­
calement différentes, selon les méthodes culturales adoptées.

L ’une de celles-ci, trop employée malheureusement, consiste à 
exploiter outrancièrement le sol forestier jusqu’à son épuisement 
complet, et à empêcher, par des cultures répétées, toute régénération 
forestière. Les cultures abandonnées laissent place, la plupart du 
temps, à des formations herbeuses, plus ou moins stables. C ’est le 
système cultural couramment employé par les populations d’origine 
soudanaise, au Nord du Congo, et par toutes les peuplades de?/ 
régions montagneuses du Congo oriental. La méthode de culture ban­
tou s ’oppose radicalement à ces façons de rapine, en ce qu’elle pré­
voit le rétablissement ultérieur du couvert arborescent. Son 
principe est l ’interposition, entre deux cultures successives au 
même endroit, d’une longue jachère forestière. Le terrain abandonné 
après la récolte, se couvre bientôt d’une forêt dite secondaire, à carac­
tères écologiques et floristiques particuliers et transitoires. Il n’est 
pas mauvais d’insister sur le fait que les cultures industrielles, intro­
duites et préconisées par l’Européen, amènent l’indigène bantou à 
abandonner les méthodes culturales traditionnelles. Ces cultures exi­
gent des défrichements de plus en plus étendus; l ’on comprend que 
l’indigène, s ’abandonnant à la loi du moindre effort, ait tendance à 
cultiver plus longtemps sur le même terrain, ou à abattre de la forêt 
secondaire avant l’échéance normale de l ’assolement. D ’une façon 
ou de l’autre, ces pratiques, non conformes à la tradition, se rap­
prochent si elles ne se confondent, avec la méthode de rapine, telle 
que nous l’avons stigmatisée ci-dessus.

Certains auteurs admettent que, conjointement aux déprédations 
indigènes, ou même en ordre principal, l ’action des feux-courants 
ferait reculer constamment les limites de la forêt équatoriale. La plu­
part des observateurs qui ont eu l’occasion d’examiner de près l’ac­
tion des feux-courants sur la forêt équatoriale, s ’opposent à cette ma­
nière de voir. Parmi ces derniers, nombreux sont ceux qui admet­
tent un recul constant de la forêt équatoriale, mais tous sont una­
nimes à déclarer que les feux-courants sont sans effet appréciable 
sur la forêt. Tous s ’accordent pour dire que, loin de se propager 
à travers la forêt, les feux s ’arrêtent aux lisières sans les entamer. 
Il n’est pas difficile d’ailleurs de se convaincre, même sans avoir vu 
la forêt équatoriale, de l’impossibilité de la propagation d’un incen­
die à travers cette formation hygrophile à un haut degré. Les cul­
tures indigènes, en forêt, comportent toujours l’abatage des arbres 
et du sous-bois, suivi de l’incinération de la matière ligneuse. C ’est 
toujours à la période la plus sèche de l’année que le feu est allumé, 
après une exposition de plusieurs semaines au soleil. Aucune précau­
tion spéciale n’est prise pour éviter la propagation de l’incendie à 
travers la forêt. Des milliers de foyers d’incendie sont ainsi allu­



mes, au cœur et au pourtour de la forêt, chaque année, à l’époque 
la plus sèche, et ce, depuis que la forêt est peuplée d’indigènes agri­
culteurs. Il est à peine nécessaire de tirer une conclusion : si la forêt 
équatoriale était apte à brûler, même à la faveur de circonstances spé­
ciales, il n ’existerait plus de forêt au Congo, que là où des condi­
tions particulières, empêcheraient totalement l’incendie; ou, en d’au­
tres termes, il n ’existerait plus que des forêts marécageuses ou inon­
dables.

A diverses reprises, on a signalé des clairières herbeuses au 
cœur de la forêt. Quelques-unes, très importantes sont figurées, entre 
autres, par De W ildeman (1925). Deux d’entre elles retiennent par­
ticulièrement l ’attention, entre Abu-Mombazi et Mobwasa, dans la 
région explorée par T honner (1910). L ’examen des itinéraires de 
cet auteur, montre qu’il s ’agit là, au maximum, de formations fores­
tières secondaires : gebiisch mit vielen scitaminëen oder mit zerstreu­
ten bäumen, comme les désigne ce botaniste.

Une autre clairière, très importante celle-ci, est figurée égale­
ment sur cette même carte forestière, entre Banalia et Buta, de telle 
façon que la route actuelle de Buta à Stanleyville la traverse entiè­
rement. L ’emplacement de cette région prétendument déboisée, doit 
coïncider, à peu de chose près, avec celui des belles réserves fores­
tières à Macrolobium que l’on a instaurées le long de cette route!

Si l ’existence de telles étendues déboisées, au cœur de la forêt, 
doit être mise en doute, il n ’est pas niable qu’il existe des savanes 
en clairière, sur le pourtour du massif forestier, ou, en quelque sorte, 
dans les zones de transition entre la savane et la forêt. Nous-même 
en avons figuré, à diverses reprises, sur nos cartes de détail, et nous 
en avons repris quelques-unes, dans la carte d’ensemble jointe au 
présent travail.

Il est évidemment entendu, qu’il ne s’agit pas, dans ces discus­
sions, des déboisements artificiels inévitables autour des centres d’oc­
cupation européenne, mais dont l ’importance n’est certainement pas 
telle qu’ils apparaîtraient, sur des cartes d’ensemble, comme des clai­
rières éventrant dangereusement la forêt. (L eplae, 1931).

Mais tout le monde est d’accord pour admettre l’existence de 
très petites clairières herbeuses qui, sans être abondantes, ne sont 
pas rares en certaines régions du massif forestier. D ’après plusieurs 
auteurs, Robyns (1930) et Staner (1932) particulièrement, ce se­
raient là des formations purement édaphiques, dues parfois, à la pré­
sence d’un sol sablonneux très pauvre, ou d’un sol meuble super­
ficiel, reposant sur une couche dure imperméable, marécageux par 
conséquent. On peut y ajouter les clairières herbeuses sur cuirasse 
latéritique affleurante que nous avons signalées antérieurement dans 
la région forestière de l’Ubàngi. Nous sommes portés à croire, que 
certaines clairières de ce genre, sont également des formations secon­
daires artificielles.

— 173 —



— 174

§ 2. Caractères généraux de la forêt équatoriale congolaise.

Cette forêt se caractérise, en tout premier lieu, par son extraor­
dinaire richesse floristique. La notion d’association végétale est très 
difficile à vérifier dans la forêt équatoriale dont la composition floris­
tique peut varier du tout au tout, d’un canton à l’autre, sans raison 
bien apparente.

La stratification du couvert arborescent ou arbustif n ’est guère 
frappante. En réalité, il existe certainement plusieurs strates d’ar­
bres et d’arbustes.

L ’allure irrégulière du dôme forestier est bien connue, de même 
que l’étonnante variété des tons, dans la gamme du vert, que revêt 
le feuillage. Beaucoup d’arbres ou d’arbustes présentent des jeunes 
feuilles, molles, pendantes, vivement colorées, le plus souvent 
rouges. Beaucoup d’auteurs voient dans cette coloration, qui est 
bien connue, un caractère adaptatif ; en réalité, malgré de nombreuses 
discussions, on est loin d’être fixé à ce sujet. Les feuilles adultes, 
par contre, sont souvent coriaces ou épaisses; elles sont persistantes, 
caractère écologique en relation directe avec le climat, mais qui n ’a 
rien d’absolu. A mesure que l’on s ’éloigne des régions centrales de 
la cuvette forestière, la proportion des arbres caducifoliés augmente, 
et c'est ainsi qu’à la périphérie de la grande forêt, on peut rencon­
trer de véritables peuplements tropophiles où dominent des types tels 
que: Terminalia superba E ngl, et Diels, Triplochiton scleroxylon
K. Sch ., Sarcocephalus sp., Parkia filicoidea W e lw ., Pentaclethra 
Eetveldeana De Wild, Sterculia quinqueloba K. Sch ., et beaucoup 
d’autres encore. Beaucoup d’espèces, le fait est bien connu, peu­
vent se comporter différemment à ce point de vue, selon les con­
ditions climatiques. Parallèlement à ce caractère fondamental de la 
persistance du feuillage, il faut signaler l ’absence de protection des 
bourgeons. Mais ici aussi, il faut admettre un grand nombre d’ex­
ceptions, et pas mal de dispositions protectrices du bourgeon se ren­
contrent surtout sur des arbres aptes à occuper une situation domi­
nante dans le dôme forestier.

L ’architecture de la cime est souvent très caractéristique pour 
une espèce donnée. Il est commode d’établir plusieurs types, et, sans 
entrer dans les détails, on peut citer particulièrement : les cimes tabu­
laires (beaucoup de Légumineuses) ; les cimes en ombelle, simple 
(Canthium) ou composée ( Polyscias) ; les cimes fastigiées (Klaine- 
doxa, Parinarium) ; les cimes étagées (Symphonia, Mammea), etc.

Un caractère fréquent chez les arbres de la forêt équatoriale est 
la présence de contreforts ou de racines-échasses. On a beaucoup 
discuté au sujet de la spécificité, la morphogenèse et le rôle de ces 
organes. A la suite de P etch (1930), nous admettons que chez cer­
tains arbres, la présence de contreforts doit être considérée comme
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un caractère spécifique, mais que d’autres essences se présentent indif­
féremment munies ou non de ces organes. La formation de contreforts 
doit être mise en relation, dans bon nombre de cas au moins, avec la 
formation d’un système radiculaire traçant. Le développement plus 
pu moins considérable de ces organes dépend de la nature physique 
ou de la topographie du terrain. Une liste, certainement loin d’être 
complète, d’arbres de la forêt congolaise qui présentent couramment

tCliché « Musée du C on go»).
Fig. 38. — Sous-bois dans la forêt équatoriale marécageuse.

des contreforts ou des racines-échasses, a été publiée par De W il­
deman (1930).

Trop peu d’expériences ont été faites pour déterminer le tem­
pérament des essences de la forêt équatoriale. Cependant l’observa­
tion, même rapide, permet de croire qu’il s ’agit en général d’essen­
ces intermédiaires, sans exigences bien définies au point de vue de 
la lumière. Un très petit nombre d’espèces apparaissent manifeste­
ment comme des essences d’ombre, et de même, dans la forêt primi­
tive, les véritables essences de lumière sont rares. Dans le même 
ordre d’idées, on ne possède encore que très peu de renseignements
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sur la croissance des arbres de la forêt congolaise. Les quelques chif­
fres publiés concernent plus spécialement la croissance dans le jeune 
âge. L'accroissement diamétral annuel, pour des essences de forêt 
primitive, varie de 0.5 à 2 cm., avec une moyenne très voisine dé
1.4 cm. M a rtin ea u  (1930) a obtenu pour des essences de la forêt 
équatoriale de la Côte d’ivoire, un accroissement annuel moyen de
1.5 cm. Ces chiffres sont donc concordants.

La strate, ou mieux les strates arbustives, sont généralement très 
clairsemées, sauf dans certaines formations édaphiques ou secon­
daires.

La strate herbacée est toujours discontinue, et n’est vraiment 
développée que là où pénètre abondamment la lumière.

Les lianes sont abondantes. On peut distinguer plusieurs caté­
gories de lianes, d’après les moyens employés pour résoudre le pro­
blème du soutien. Citons rapidement les principaux types. Les lianes 
sarmenteuses sont celles qui grimpent sans montrer de différenciation 
spéciale: le problème de l’ancrage dans le dôme forestier est résolu 
par un mode particulier de ramification ou d’étirement des axes. Les 
unes présentent des rameaux divariqués insérés à angle droit et par­
viennent ainsi à s’étayer dans les cimes, les autres, au contraire, se 
ramifient peu, mais développent des rameaux courts et des rameaux 
allongés; ceux-ci peuvent s ’appuyer sur les buissons et les branchages 
du sous-bois et offrir ainsi une base stable pour le développement des 
rameaux courts, porteurs de feuilles et de fleurs. On peut observer, 
dans cette catégorie de lianes, toutes les transitions possibles entre 
des arbustes, parfaitement capables de se soutenir d’eux-mêmes, et 
des lianes, complètement dépendantes du support. Une deuxième 
catégorie est celle des lianes dites grappinantes. Celles-ci sont bien 
représentées dans la forêt congolaise par des lianes couvertes d’aiguil­
lons crochus et surtout par les palmiers-lianes. Ceux-ci possèdent 
un appareil accrochant qui est souvent un long flagelle armé de 
crochets rigides, dérivé soit de l’axe foliaire, soit du spadice. 
La plupart des lianes de la forêt du Congo se classent dans 
la catégorie des lianes volubiles. Ici encore, on peut observer de nom­
breuses transitions entre des plantes sarmenteuses et des lianes par­
faitement volubiles. Enfin, à la catégorie des lianes à vrilles appar­
tiennent de nombreuses plantes suffrutescentes ou herbacées, abon­
dantes surtout dans le sous-bois. Elles se font remarquer par la diver­
sité de l’homologie des organes préhensils.

Les épiphytes sont très fréquents en forêt équatoriale, mais il 
paraîtrait que, sous ce rapport, la forêt africaine serait bien moins 
riche que la forêt asiatique ou américaine. Dans la forêt du Congo, 
il est facile de distinguer immédiatement deux grandes catégories 
d’épiphytes. Une première catégorie comprend surtout des plantes 
hygrophiles ou mésophiles, poussant très près du sol ou sur les basses
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branches des arbres, c ’est-à-dire généralement à l’ombre et dans une 
atmosphère humide. Ce sont principalement des Mousses et des Fou­
gères. Parmi ces dernières, il faut faire une mention spéciale des 
(( collecteurs d’humus », comme les Platycerium et Drynaria, où il 
existe des feuilles de deux sortes. Les unes, appliquées contre le sup­
port, forment des niches où vient s ’accumuler le terreau, et les 
autres, étalées, se développent normalement. Parmi ces « col-

(Cliché « M usée du C on g o*).
Fig. 39. — Marigot à Utricularia dans la foret équatoriale 

marécageuse.

lecteurs d’humus », il faut placer aussi les épiphytes nidiformes, par­
ticulièrement des Fougères, comme VAsplénium serratum L. et Poly- 
podium punctatum (L .) Swartz, qui se développent en corbeille per­
mettant l’accumulation de terre végétale. Une seconde catégorie d’épi- 
phytes est formée de plantes xérophiles, confinées dans les ramures, 
et directement exposées à la lumière. Ce sont surtout des Orchidées 
qui présentent des adaptations diverses : les unes sont aphylles, 
d’autres présentent des pseudo-bulbes gorgés d’eau, d’autres enfin 
développent de longues racines aériennes, pendantes, qui retiennent 
et accumulent l’eau de pluie grâce à une structure spéciale des tissus.
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A côté de ces épiphytes véritables, il existe toute une catégorie 
de plantes, qui vivent comme des épiphytes dans le jeune âge, mais 
qui se rattachent ultérieurement au sol, par des racines fonctionnelles 
et deviennent ainsi indépendantes du substrat initial. Parmi ces 
plantes, il faut mentionner spécialement les « étrangleurs » qui 
finissent par entourer complètement le support d’un réseau de racines. 
Ce sont surtout des Ficus, très abondants, et parfois des Schef- 
flera. Certains étrangleurs finissent par étouffer complètement le 
support, et comme les racines s ’anastomosent facilement, acquièrent 
un port arborescent.

Beaucoup d’herbes, normalement terrestres, peuvent vivre en 
épiphytes à la faveur de circonstances spéciales. C ’est ainsi que les 
palmiers offrent des conditions tout à fait favorables à ces épiphytes 
adventices, à cause des bases pétiolaires qui persistent longtemps, 
tout le long du stipe, et forment comme autant de petites niches où 
s ’accumule un terreau abondant. Ces épiphytes accidentels sont sou­
vent des Commélinacées, des Labiées, des Pipéracées ou des Mélas- 
tomacées.

Les épiphylles sont abondants en forêt équatoriale, surtout sur 
le feuillage du sous-bois. Ce sont, par ordre d’importance, des 
Mousses, des Algues et des Lichens.

Les hémi-parasites des cimes sont extraordinairement communs 
dans le dôme forestier. Le genre Loranthus, avec une multitude d’es­
pèces, monopolise cette situation et se fait remarquer par le riche 
coloris des fleurs, qui tranche violemment sur le vert des frondaisons.

Parmi les Phanérogames parasites de racines, le seul genre Thon- 
ningia est assez commun en forêt équatoriale.

Les Champignons sont très abondants, surtout sur le bois mort. 
Un curieux Marasmius relie les branchages et les feuilles du sous-bois, 
par un lacis de crins noirâtres, sur lesquels, par places, apparaissent 
de minuscules carpophores. r  v

§ 3. Les formations secondaires.

Comme nous venons de le voir plus haut, l'agriculteur indigène 
abat constamment la forêt pour y établir ses cultures. On doit se 
demander quelle sera l’évolution de la végétation, après l’abatage de 
la forêt et l’abandon des champs cultivés. La succession de la végé­
tation sur le sol forestier est très variable et cela surtout d’après les 
conditions édaphiques. Il est bien difficile de découvrir et de décrire 
clairement les multiples stades qui s'enchaînent, et les nombreuses 
variantes floristiques qu’ils comportent. On peut cependant facile­
ment reconnaître, dans l’ensemble, deux séries divergentes, suivant 
que la végétation tend à reconstituer progressivement le climax ou 
non. Nous distinguerons donc une série progressive et une série 
régressive.
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I. Série progressive.

C ’est l ’évolution normale de la végétation lorsque l ’indigène pra­
tique la méthode culturale comportant une longue jachère forestière' 
(système de culture bantou; culture en « masole »).

Avant la récolte des produits, les soins culturaux sont aban-

Fig. 40. —  Myrianthus arborea Beauv., 
petit arbre caractéristique de forêts secondaires.

donnés, et la plantation est aussitôt envahie par une végétation de 
plantes herbacées annuelles, messicoles ou rudérales. Elles se déve­
loppent et fleurissent très rapidement, parcourant tout leur cycle vital 
en quelques semaines. Quelques-unes de ces herbes se maintiendront 
encore quelque temps, éparses ou par taches, dâns la végétation du 
stade ultérieur, mais elles disparaîtront tout à fait lors de la phase 
buissonnante.
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Des herbes vivaces ou suffrutescentes succèdent rapidement à 
cette végétation de thérophytes, et finissent par occuper la majeure 
partie du terrain. Parmi les végétaux composant ce stade, on remar­
que bon nombre d’herbes volubiles ou de petites lianes vimineuses, 
qui se maintiendront longtemps et participeront à la constitution du 
couvert buissonnant. Déjà, on remarque parmi les herbes, un recrû 
forestier, formé surtout de rejets de souches de certains arbres ou 
arbustes de la forêt antérieure.

Les premiers buissons ou brins de semence apparaissent en 
même temps que les herbes vivaces, ou peu de temps après, mais 
leur prédominance ne s’établira qu’au bout de quelques mois, lorsque 
un fourré très dense et fermé aura totalement recouvert le sol.

Bientôt, parmi les buissons apparaissent les premiers arbustes 
ou petits arbres, qui se multiplient de plus en plus, s ’élèvent, et refor­
ment un dôme forestier.

Si les quelques stades que nous venons d’esquisser peuvent tou­
jours se reconnaître facilement, il serait vain, par contre, de signaler 
pour chacun la composition floristique la plus fréquente, tant on 
rencontre de variantes. Les mêmes espèces peuvent d’ailleurs parti­
ciper à la constitution de plusieurs stades successifs. Un cas extrême 
de ce genre nous est parfois offert par le Musanga Smithii R. B r ., 
le parasolier bien connu, qui envahit le terrain aussitôt après le stade 
des herbes annuelles.

Au début le Musanga joue le rôle d’une végétation herbacée, 
tant les plantes issues de semis sont abondantes ; les brins qui pren­
nent le dessus représentent le stade buissonnant; les parasoliers qui 
émergent ensuite, poussent rapidement à la lumière, et arrivent à for­
mer une sorte de futaie dense et claire, formée d’une seule espèce. 
Tous les stades végétatifs de la succession sont respectés, mais sont 
formés par un seul élément floristique!

Entre le moment où le couvert arborescent est formé et l ’éta­
blissement d’une vraie « forêt » secondaire, V er m o es en  (1922), dis­
tingue encore, à juste titre nous semble-t-il, plusieurs stades. Il donne 
la durée approximative de chacun de ceux-ci, mais ces chiffres nous 
paraissent assez supérieurs à la réalité. Le stade initial du couvert 
arborescent serait formé principalement des types suivants*. Musanga, 
Tréma, Harungana et Pycnanthus; sa durée serait de 20 à 30 ans 
et sa phase optimale durerait de 10 à 20 ans. A ce stade, succéderait 
une association comportant : Bosqueia, Conopharyngia, Alstonia, 
Funtumia, Albizzia, Pentaclethra, Tetrapleura, Ricinodendron, Ster- 
culia, Pseudospondias, Carapa, Fagara, Ficus, etc...., dont la prédo­
minance durerait 50 ans et la phase optimale de 20 à 30 ans. Enfin, 
dans un troisième stade, apparaîtraient progressivement les essences 
de forêt primitive, leur prédominance s ’établirait au bout de 60 à
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100 ans. Sauf les restrictions faites ci-dessus, au sujet de sa durée, 
et quelques réserves à faire au point de vue des types floristiques, 
nous admettons tout à fait cette succession.

Les caractères essentiels des essences de forêt secondaire sont 
bien connus : toutes sont des essences de pleine lumière, donc à crois­
sance rapide, à bois tendre. Beaucoup sont caducifoliées.

Fig. 41. — Lisière d’une forêt marécageuse, dans 
la région d’Eala. Au fond, un Amphimas pterocarpoides Harm s .

IL Série régressive.

C ’est le cas habituel lorsque l’agriculteur indigène ne prévoit pas 
l'interposition, entre deux cultures successives, d’une jachère fores­
tière de longue durée. La succession régressive de la végétation pré­
sente de plus nombreuses variantes floristiques, principalement en 
relation avec la nature du terrain, que la succession progressive. Nous
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décrirons la succession qui est de règle dans l’Ubangi, aboutissant à 
l’installation de savanes à Imperata.

Après l’abatage de la forêt à blanc-étoc et l ’incinération du bois, 
le terrain est souvent ensemencé de maïs, et plusieurs récoltes suc­
cessives sont faites au même endroit. Lorsque le rendement est jugé 
insuffisant, le terrain est abandonné, et une végétation messicole l’oc­
cupe bientôt. Déjà Ylmperata s ’est installé, mais par touffes isolées, 
et au début, ne parvient pas à fleurir. La jachère passe successive­
ment par un stade de végétation suffrutescente, puis buissonnante où 
le Tréma notamment occupe la place principale. Tout permet de 
croire que l’évolution de la végétation se poursuivrait de façon pro­
gressive, comme dans le cas précédent, si l ’agriculteur ne défrichait 
à nouveau la jachère, pour y installer de nouvelles cultures. L7m - 
perata étouffé provisoirement, mais non tué, par la végétation buis- 
sonnante, profite considérablement des façons culturales, si bien que, 
lors de l’abandon du terrain, il s ’installe en maître, pour de nom­
breuses années. Dans son développement le plus exubérant, la savane 
à Imperata constitue une association quasi exclusive, et l ’introduc­
tion d’éléments étrangers indique sa décrépitude. Elle apparaît dans 
l’Ubangi, comme une formation végétale stable, mais en réalité éta­
blie et maintenue artificiellement.

La succession régressive de la végétation, comporte ailleurs, sur 
sel argileux et frais, un stade de savane à Pennisetum , maintenue 
aussi artificiellement. Dans les sols sablonneux, on observe souvent 
des formations étendues d’une fougère sociale: le Pteridium.

La régression de la végétation primitivement forestière ne s ’ar­
rête pas toujours à ce stade, constitué, comme on peut le voir, par 
des formations en somme denses et fermées. Souvent la dégradation 
du sol amène une nouvelle modification de la couverture végétale, 
mais dans un sens de régression plus accentuée encore, vers des 
savanes plus ou moins ouvertes à végétation manifestement xérophile. 
Et c ’est ainsi que l’on peut dire que, dans certaines régions du Congo, 
la savane gagne continuellement du terrain au détriment de la forêt 
équatoriale.

§ 4. Les variantes du type forestier équatorial 
et les formations édaphiques.

La topographie de la cuvette congolaise est telle qu'aux périodes 
de crues, l ’eau s’étend en nappe sur de très larges étendues fores­
tières. Seules restent à sec, les bandes de terre ferme dont l’éléva­
tion est telle qu’elles ne sont jamais atteintes par l’eau, même aux 
périodes des plus fortes crues. Ces conditions spéciales, on le com­
prend aisément, déterminent de notables différences dans l ’aspect
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physionomique et la composition floristique de la forêt. Outre ces 
forêts inondées périodiquement, il existe des massifs forestiers sur 
sol marécageux en permanence. Nous décrirons rapidement ces deux 
formations particulières, en nous attachant à mettre en relief leurs 
caractères propres.

Fig. 42. — Ease d’un tronc de Ccita.

La forêt inondée périodiquement.

C ’est une formation relativement pauvre, au point de vue floris­
tique. Le couvert arborescent est moins dense que dans la forêt de 
terre ferme. Les arbres dominants appartiennent surtout aux genres 
suivants : Maba, Uapaca, Chrysophyllum, Cynometra, Ouratea et 
Oubanguia, ce dernier absolument caractéristique. La strate arbus- 
tive, formée principalement de grands arbustes ou petits arbres, est 
elle-même pauvrement représentée. Les lianes sont assez abondantes
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et toutes de grande taille. Citons surtout Y Aristolochia triactina 
Hook f ., caractéristique de cette formation.

La strate herbacée manque, à peu près totalement, mais, de-ci, 
de-là, aux périodes de basses eaux, quelques herbes bulbeuses ou 
rhizomateuses développent rapidement un appareil aérien. Ce sont 
des Scitaminées, Crinum Laurentii De W ild., et une curieuse et 
énorme Aracée : Anchomanes giganteum Engl.

La forêt marécageuse.

Certaines forêts inondables restent marécageuses après le retrait 
des eaux et sont toujours difficiles à parcourir. Elles sont analo­
gues, du moins en ce qui concerne la strate arborescente, aux forêts 
marécageuses proprement dites. Les vraies forêts marécageuses sont 
généralement éloignées des rives, et plus ou moins soustraites à l ’in­
fluence des crues. La différence écologique essentielle réside dans le 
fait que, en forêt marécageuse, le sol reste constamment meuble et 
spongieux, tandis que, en forêt inondable, le sol est ferme aux pério­
des des basses eaux ; la marche à travers bois n’y offre aucune dif­
ficulté.

C ’est une formation très riche au point de vue floristique. La 
strate arborescente est dense; le nombre de tiges à l’ha. est plus 
élevé que dans la forêt de pleine terre, mais les arbres atteignent 
rarement des dimensions imposantes. Le dôme forestier n ’est pas 
aussi fermé qu’en forêt de terre sèche, et laisse davantage filtrer la 
lumière. La plupart des essences caractéristiques ou préférantes de 
cette formation possèdent souvent des contreforts ou des racines- 
échasses très développés, ce qui est à mettre en relation avec la 
nature meuble du substrat. Les arbres dominants sont souvent: Chry- 
sophyllum Laurentii De W ild, Uvariastrum Lebrunii Robyns et 
Ghesquière, Parinarinum, Mitragyne, Uapaca et Copaifera. Ces trois 
derniers genres forment parfois des peuplements sub-homogènes.

La strate des arbustes et des arbrisseaux est extraordinairement 
riche et le sous-bois est toujours très encombré, ceci à l ’encontre de 
ce qui est la règle dans la forêt de terre ferme. Les lianes sont éga­
lement très abondantes: c ’est la forêt marécageuse qui est, par excel­
lence, le domaine des grandes lianes rubannées.

Le tapis herbacé, sans être continu, est cependant bien fourni. 
Les Aracées, Commélinacées, Marantacées, Zingibéracées, Bégonia- 
cées, Mélastomacées et les Moracées du genre Dorstenia abondent 
particulièrement.

Les épiphytes sont également très nombreux.

. * .



— 185 —

Ces formations forestières peuvent être considérées comme des 
variantes édaphiques du type forestier équatorial et sont aussi répan­
dues que celui-ci, du moins dans les régions basses du fond de la 
cuvette congolaise.

Mais il existe, en outre, de nombreuses formations locales ou peu 
répandues, correspondant à des conditions édaphiques particulières.

Fig. 43. — Tronc cannelé d’un « tulipier du Gabon », 
Spathodea campanulata Beauv., arbre caractéristique 

des forêts secondaires.

Nous avons déjà parlé précédemment des clairières herbeuses dans la 
forêt équatoriale, qui répondent, pour la plupart, à cette définition. 
Il nous reste à signaler diverses formations aquatiques ou maréca­
geuses, souvent confinées le long des cours d’eau, ou, parfois, à 
l’intérieur des forêts marécageuses et inondables. Nous allons énumé­
rer les principales d’entre elles et les décrire succinctement.
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Les anses aquatiques à Nymphaea.

Ces formations sont fréquentes dans toute la zone basse de la 
cuvette centrale du Congo. Elles se rencontrent surtout dans les che­
naux à courant faible ou nul, peu profonds. Deux associations sont fré­
quentes: la nymphaie à Nymphaea Lotus L. et la communauté végé­
tale flottante à Pistia stratiotes L., parmi lesquels se rencontrent fré­
quemment des Azolla et des Utricularia.

Les prairies aquatiques à Vossia.

C ’est une association absolument caractéristique pour toute la 
région basse de la cuvette congolaise. Le Vossia cuspidata Gr iff . esl 
une graminée aquatique sociale, s ’adaptant parfaitement à la varia­
tion du plan d’eau. L ’association occupe les bords vaseux, accrochés 
aux berges, baignés par l’eau courante. Elle couvre parfois des sur­
faces très étendues, mais le plus souvent elle est réduite à une frange 
étroite. D ’autres espèces caractéristiques de cette association sont prin­
cipalement: Echinochloa stagnina (Retz.) Beauv., linifolia 
Vahl. et Polygonum tomentosum W illd.

Les prairies aquatiques à Saccolepis.

Elles sont beaucoup moins répandues que les prairies à Vossia 
mais occupent souvent des surfaces importantes, dans les anses à eaux 
calmes et peu profondes. Le Vossia se rencontre ici aussi, mais, 
comme il préfère l’eau courante, il ne parvient pas à dominer. Les 
espèces dominantes sont: Saccolepis interrupta (W illd.) Stapf, Pa- 
nicum funaense Vanderyst, et Brachiaria mutica (F orsk.) Stapf. 
Sont fréquents aussi : Schyzachyrium kwiluense Vanderyst, Vossia 
cuspidata Griff. et Jardinea congoensis Steud.

Les formations suffrutescentes des eaux courantes.

Elles occupent souvent les mêmes emplacements que les prairies 
à Vossia, mais immédiatement derrière celles-ci, contre les berges. 
Deux associations sont très répandues : les fourrés épineux à Mimosa 
asperata L. et les buissons à Elaphroxylon-Aeschynomene.

Les formations arbustives des eaux courantes.

Elles se rencontrent aussi derrière les prairies à Vossia, mais là 
où les rives basses sont inondées constamment ou périodiquement. 
L ’association principale est formée par un arbuste social, VAlchor- 
nea cordifolia Muell.-Arg. qui constitue des groupements très com­
parables à 1’ Alnetumeuropéen. Des palmiers se glissent fréquemment 
dans cette association, notamment des palmiers-lianes.
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Les formations arborescentes des eaux courantes.

Ces groupements occupent les berges des rivières et forment la 
lisière forestière; ils sont très constants, dans presque toute l'éten­
due de la forêt équatoriale.

Les arbres et les arbustes qui font partie de ces formations sont

Fig. 44. — Base d’un tronc de Daniella calaensis B a k . f. 
Au premier plan, fourré à Scitaminées.

des héliophiles, à tronc noueux ou tordu, à cime pleureuse ou très 
étalée. Beaucoup possèdent des racines-échasses ou un système radi­
culaire à pneumatophores. Bon nombre d’espèces sont tout à fait spé­
ciales à ces formations: Uapaca bossenge De W ild., Irvingia Smithii 
Hook. f ., Trichilia retusa Oliv ., Cynometra Schlechteri Harms, 
Syzygium elegans Verm., Coffea congensis F roehn. et bien d’autres.. 
Les lianes et les épiphytes sont très abondants. Citons particulière­



— 188

ment: Alafîa Benthamii Stapf, Landolphia florida B enth.,
sis obliquifoliolata (G ilg .) Schell., congensis W ehrn., etc.

Les raphiales.

Chevalier (1932) donne ce nom aux formations hygrophilo- 
tourbeuses de Raphia, formant ceinture 1® long de nombreux cours 
d’eau. Deux espèces principales donnent lieu à des formations de ce 
genre au Congo: Raphia Laurentii De W ild, et R. De
W ild.

Les marigots et fossés dans les forêts marécageuses ou inon­
dées périodiquement.

Ces formations occupent foutes les dépressions dans la forêt, où 
l’eau séjourne constamment, même en dehors des périodes de crue. 
On y rencontre surtout des associations à Nymphaea coerulea Savi, 
à Lernna, à Utricularia. Les algues sont très abondantes.

Au bord de ces marigots, on peut observer des associations d’hé- 
lophytes, comprenant des types tels: Lissochilus, Polygonum, Cyrto- 
spérma, Echinodorus, Xyris, Afrocalathea, etc.

Les forêts marécageuses ou inondables à Raphia Sese.

Il s ’agit ici d’une association mixte raphiales-forêts marécageuses 
ou inondables. Le sous-bois est occupé par Raphia Sese De W ild., 
tandis que le couvert arborescent est formé principalement par: Chry- 
sophyllum Laurentii De W ild., Copaifera Demeusei Harms, Xylopia 
rubescens Oliv ., Tylostemon Corbisieri Robyns et Parkia bicolor 
C hev.

Les épiphytes hygrophiles sont très abondants sur les stipes et 
les pneumatophores des Raphia.

Par places, la formation passe aux raphiales pures.

§ 5. Subdivisions phytogéographiques.

On s’accorde généralement à considérer l’énorme massif fores­
tier du centre congolais comme une unité phytogéographique à 
laquelle on donne le nom de : « District forestier centra) » (De Wil­
deman, 1913; Robyns 1930). Ainsi que la lecture des pages précé­
dentes l’a déjà montré, les conditions écologiques varient dans une 
assez large mesure à l’intérieur de ce vaste district. On peut recon­
naître au moins trois régions naturelles qui se distinguent aussi par 
des différences floristiques plus ou moins prononcées.
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1° Sous-district du bassin central du Congo.

C ’est en somme le fond même de la cuvette congolaise, compre­
nant toute la portion occidentale de la forêt, et limitée à l’Est, appro­
ximativement par la ligne Banzyville-Abumombazi-Dundu-Sana-Ba- 
nalia-Bafwaboli-Kindu-Ombwe.

Ce sous-district est hautement caractérisé par l’abondance des 
forêts marécageuses ou inondables et du complexe des formations 
hydro-helophytes décrites précédemment. La forêt de terre ferme est 
floristiquement très riche et les forêts homogènes sont pratiquement

(Photo Starter).
Fig. 45. — Mare à Nymphaea dans la forêt équatoriale inondable d’Eala.

inconnues. Beaucoup d’espèces forestières voient leur aire d’exten­
sion orientale, du moins leur aire de grande fréquence, limitée à ce 
sous-district. Citons au hasard: Millettia Laurentii De W ild ., Copai- 
fera Demeusei Harms, Cynometra Schlechteri Harms, Dialium yam- 
bataense Verm., Irvingia Smithii Hook f „ Pentadesma Exelleana 
Staner, Coffea congensis F roehn., etc.

2° Sous-district du bassin Nord-Est du Congo.

Ce sous-district occupe les flancs septentrional et oriental de la 
cuvette centrale forestière. L ’altitude moyenne est beaucoup plus éle­
vée que dans le sous-district précédent. Les forêts inondables ou ma­
récageuses sont localisées dans les vallées souvent étroites. Les 2/3



(P hoto R obyns).
Fig. 46. — Nymphaie dans une anse du fleuve. Au fond, formation arborescente

des berges.

(P hoto Robyns).
Fig. 47. — Clairière d’abatage dans une formation secondaire au stade arbustif

dense. (Harungana.)
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au moins de son étendue sont couverts de forêts homogènes ou sub- 
homogènes, à Macrolobium Dewevrei D e  W i l d . ou à Cynometra 
Alexandri C . - H .  W r ig h t . Bon nombre d’espèces, paraissent, au 
Congo, localisées dans cette région qui comporte nettement des espè­
ces vicariantes du sous-district central : Pentadesma Exelleana S t  a- 
n e r , au centre et P. Lebrunii S t a n e r , à l’Est, par exemple.

3° Sous-district de la forêt de transition.

Nous avons déjà parlé de cette formation, variante orophile de 
la forêt équatoriale, à propos des limites du district forestier central. 
La caractéristique principale de ce sous-district est une composition 
floristique particulière, comportant bon nombre d’espèces échappées 
des forêts de montagne sus-jacentes, et probablement aussi, un bon 
nombre d’espèces endémiques. C ’est là région forestière la plus riche 
au point de vue floristique.
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